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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le  lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 

Attributions de subventions et cotisation à un organisme national - Exercice 
2012 

 
 
Max LEVITA rapporte : 

 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. La Ville soutient 
l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre territoire. 
 
Pour aider les associations à mener à bien leurs activités et actions, il y a lieu de leur allouer une subvention 
suivant les tableaux ci-dessous : 
 
1) Attributions de subventions : 

 
Attributions de subventions dans le cadre de la VIE ASSOCIATIVE : 

 
Code Nom association  Nature : F/M/I Montant 
4234 Comité de quartier Richter  F         500 €  
4052 Association ACAR M         500 €  
317 Comité de Quartier Tastavin-Lemasson-Mas Drevon-Marquerose M         500 €  
5424 Force Hérault F      2 000 €  
3846 Confluences  M      5 000 €  

Total      8 500 €  
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 1260, nature 6574, chapitre 920. 
 

Attributions de subventions dans le cadre de la REUSSITE EDUCATIVE : 
 
Code asso Nom association  Nature : F/M/I Montant 

5608 OCCE Yourcenar M      1 660 €  

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
27/07/2012
27/07/2012

034-213401722-20120723-0000056672-DE



Total      1 660 €  
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 1495, nature 6574, chapitre 922. 
 
Attributions de subventions dans le cadre de l’ACTION INTERNATIONALE & JUMELAGE : 

 
Code asso Nom association  Nature : F/M/I Montant 

2060 Algériens du Languedoc Roussillon et Aveyron M         200 €  
1223 Eurasia M         500 €  
387 Casa de Espana M         500 €  
1397 Maison de l’Europe M          500 €  
1397 Maison de l’Europe M          700 €  
931 Saint Martin Gazelec M         900 €  
543 Pandora M      1 000 €  
1748 Rencontres du Court M      2 000 €  
1397 Maison de l’Europe M       4 000 €  

Total    10 300 €  
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 1350, nature 6574, chapitre 920. 
 

Attributions de subventions dans le cadre de la SANTE : 
 

Code 
asso 

Nom association  Nature : F/M/I Montant 

466 Groupe de Neuro-Oncologie du Languedoc-Roussillon M         500 €  
Total         500 €  

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 17563, nature 6574, chapitre 924. 

 
Attributions de subventions dans le cadre du DROIT DES FEMMES : 
 
Code asso Nom association  Nature : F/M/I Montant 

5480 Association pour toutes F         800 €  
Total         800 €  

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne de crédit 17566, nature 6574, chapitre 920. 

 
Attribution de subvention dans le cadre des SPORTS : 

 
Code asso Nom de l'association Nature : F/M/I Montant 

4643 Montpellier Funny Riders F 1 000 € 
5187 Boutaghate sans Frontières F 1 800 € 
5400 A.K. Sport F 4 000 € 
917 MUC Volley F 23 700 € 
1850 Montpellier Herault Rugby Club F 66 500 € 

Total 97 000 € 
 
les crédits seront prélevés sur la ligne 1776, nature 6574, chapitre 924. 
 

 
 
 



Attribution de subvention dans le cadre de TERRITOIRE NUMERIQUE : 
 

Code asso Nom asso Nature : F/M/I Montant 

1641 Montpel’libre M      2 550 €  
1641 Montpel’libre M         714 €  
1641 Montpel’libre F      3 902 €  

Total      7 166 €  
 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21364, nature 6574, chapitre 920. 
 
 
 

Attribution de subvention dans le cadre de la thématique FINANCES : 
 

Code 
asso Nom asso Nature : F/M/I Montant 

5609 Institut de Génomique Fonctionnelle M      1 500 €  
Total      1 500 €  

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 17566, nature 6574, chapitre 920. 
 

Code 
asso 

Nom asso Nature : F/M/I Montant 

4115 Office de tourisme de Montpellier M    10 000 €  
Total    10 000 €  

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 2437, nature 6574, chapitre 929. 

 
 

2) Cotisation à des organismes nationaux : 
 

Chapitre Nature Organisme Montant 
920 6281 AFIGESE 1 020 € 

Total 1 020 € 
 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 888, nature 6281, chapitre 920. 
 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

 

• De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d’engagement ou des conventions; 

• De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2012 sur les imputations citées ci-dessus avec 
la nature 6574 pour le fonctionnement; 

• D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération 
 
 
 
 



• D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire 

 
 
 
Le Conseil adopte. 
 
                                                                          Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
 
 
       Hélène MANDROUX 

Publiée le : 24/07/2012 
 


